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Erwägungen

E. 1
Invoquant une constatation inexacte des faits au sens de l' art. 97 LTF , ainsi qu'une
violation des art. 107 et 429 al. 1 let. b CPP , 41 et 42 CO, le recourant fait grief à la cour
cantonale de lui avoir refusé l'octroi d'une indemnité économique à laquelle il estime avoir
droit.

E. 1.1
Selon l' art. 429 al. 1 let. b CPP , le prévenu acquitté a le droit d'obtenir une indemnité pour
le dommage économique subi au titre de sa participation obligatoire à la procédure pénale.

E. 1.1.1
Cette disposition instaure une responsabilité causale de l'État, qui est tenu de réparer
l'intégralité du dommage en rapport de causalité adéquate avec la procédure pénale ( ATF
142 IV 237 consid. 1.3.1 p. 239 et les références citées). Elle vise essentiellement des pertes
de salaires et de gains liées à l'impossibilité de réaliser une activité lucrative en raison du
temps consacré à la participation aux audiences ou d'une mise en détention avant jugement
(arrêt 6B_928/2014 du 10 mars 2016 consid. 4.1.1 non publié aux ATF 142 IV 163 et les
références citées). Elle concerne également l'éventuelle atteinte à l'avenir économique
consécutif à la procédure, de même que les autres frais liés à la procédure, comme les frais
de déplacement ou de logement (ibid.). En revanche, les dépenses privées et les pertes de
temps, par exemple pour l'étude du dossier, ne sont en règle générale pas indemnisées
(ibid.).

L'évaluation du dommage économique se fait en application des règles générales en matière
de responsabilité civile ( art. 41 ss CO ; ATF 142 IV 237 consid. 1.3.1 p. 239; arrêt
6B_928/2014 du 10 mars 2016 consid. 4.1.2 non publié aux ATF 142 IV 163 ). Selon la
jurisprudence constante, le dommage se définit comme la diminution involontaire de la
fortune nette; il correspond à la différence entre le montant actuel du patrimoine du lésé et
le montant que ce même patrimoine atteindrait si l'événement dommageable ne s'était pas
produit. Il peut se présenter sous la forme d'une diminution de l'actif, d'une augmentation du
passif, d'une non-augmentation de l'actif ou d'une non-diminution du passif ( ATF 142 IV
237 consid. 1.3.1 p. 239 s. et les références citées). Le droit à des dommages et intérêts
fondés sur l' art. 429 al. 1 let. b CPP suppose en outre l'existence d'un lien de causalité
adéquat entre le dommage subi et la procédure pénale (arrêt 6B_928/2014 du 10 mars 2016
consid. 4.1.2 non publié aux ATF 142 IV 163 ).

E. 1.1.2
En vertu de l' art. 429 al. 2 CPP , l'autorité pénale examine d'office les prétentions du
prévenu et peut l'enjoindre de les chiffrer et de les justifier. S'il lui incombe, le cas échéant,



d'interpeller le prévenu, elle n'en est pas pour autant tenue d'instruire d'office l'ensemble des
faits pertinents concernant les prétentions en indemnisation. C'est au contraire au prévenu
(totalement ou partiellement) acquitté qu'il appartient de prouver le bien-fondé de ses
prétentions, conformément à la règle générale du droit de la responsabilité civile selon
laquelle la preuve du dommage incombe au demandeur ( art. 42 al. 1 CO ; ATF 142 IV 237
consid. 1.3.1 p. 240). Il doit ainsi prouver non seulement l'existence et l'étendue du
dommage, mais également le lien de causalité entre celui-ci et l'événement à la base de son
action (arrêts 6B_118/2016 du 20 mars 2017 consid. 5.1; 6B_1026/2013 du 10 juin 2014
consid. 3.1). Ce n'est que lorsque le montant exact du dommage ne peut être établi que le
juge le détermine équitablement, en considération du cours ordinaire des choses et des
mesures prises par le lésé ( art. 42 al. 2 CO ; ATF 142 IV 237 consid. 1.3.1 p. 240).
L'allègement du fardeau de la preuve prévu par l' art. 42 al. 2 CO doit être appliqué de
manière restrictive ( ATF 142 IV 237 consid. 1.3.1 p. 240; arrêt 6B_928/2014 du 10 mars
2016 consid. 4.1.2 non publié aux ATF 142 IV 163 ). Cette disposition ne dispense pas le
lésé de fournir au juge, dans la mesure du possible, tous les éléments de fait constituant des
indices de l'existence du préjudice et permettant l'évaluation ex aequo et bono du montant
du dommage. Les circonstances alléguées par le lésé doivent faire apparaître un dommage
comme pratiquement certain; une simple possibilité ne suffit pas pour allouer des
dommages-intérêts (arrêt 6B_928/2014 du 10 mars 2016 consid. 4.1.2 non publié aux ATF
142 IV 163 ).

E. 1.1.3
Dire s'il y a eu dommage et quelle en est la quotité constitue une question de fait qui lie en
principe le Tribunal fédéral ( art. 105 al. 1 LTF ; arrêt 6B_928/2014 du 10 mars 2016
consid. 4.1.3 non publié aux ATF 142 IV 163 ), à moins que les constatations de l'autorité
précédente n'aient été établies de façon manifestement inexacte ou en violation du droit au
sens de l' art. 95 LTF (art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF), soit, pour l'essentiel, de façon arbitraire
( art. 9 Cst. ; ATF 143 IV 241 consid. 2.3.1 p. 244; ATF 141 IV 369 consid. 6.3 p. 375).
C'est en revanche une question de droit ( art. 106 al. 1 LTF ) que de dire si la notion
juridique du dommage a été méconnue et de déterminer si l'autorité cantonale s'est fondée
sur des principes de calcul admissibles pour le fixer (arrêt 6B_928/2014 du 10 mars 2016
consid. 4.1.2 non publié aux ATF 142 IV 163 ). Lorsque les conditions d'application de l'
art. 42 al. 2 CO sont réunies, l'estimation du dommage repose sur le pouvoir d'apprécier les
faits; elle relève donc également de la constatation des faits ( ATF 126 III 388 consid. 8a p.
389) et lie aussi le Tribunal fédéral, sous réserve d'arbitraire (arrêt 6B_928/2014 du 10 mars
2016 consid. 4.1.3 non publié aux ATF 142 IV 163 ).

Le Tribunal fédéral n'entre en matière sur les moyens fondés sur la violation de droits
fondamentaux, dont la prohibition de l'arbitraire, que s'ils ont été invoqués et motivés de
manière précise ( art. 106 al. 2 LTF ). Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables (
ATF 142 III 364 consid. 2.4 p. 368; 141 IV 249 consid. 1.3.1 p. 253).

E. 1.2
En l'espèce, la cour cantonale a considéré que le recourant avait échoué à démontrer, ou
même à rendre vraisemblable, qu'il avait subi un préjudice économique du fait de la
procédure, que ce soit en raison de l'incapacité de travail consécutive à la dégradation de
l'état de santé qu'il alléguait, ou en raison du séquestre de son matériel informatique.

E. 1.3.1



Invoquant l' art. 107 CPP , le recourant soutient que la cour cantonale a violé son droit d'être
entendu en procédant par substitution de motifs. Il lui reproche d'avoir rejeté ses prétentions
pour des motifs différents de ceux retenus du ministère public sans l'interpeller et prétend
qu'il en aurait été sérieusement entravé dans l'établissement de son dommage.

Le droit d'être entendu, tel qu'il découle des art. 29 al. 2 Cst. , 3 al. 2 let. c CPP et 107 CPP,
porte avant tout sur les questions de fait (arrêt 6B_1368/2016 du 15 novembre 2017 consid.
2.1 destiné à la publication aux ATF et les références citées). De manière générale, en vertu
de la règle " jura novit curia ", le juge n'a ainsi pas à soumettre à la discussion des parties les
principes juridiques sur lesquels il va fonder son jugement. Il peut appliquer d'office, sans
avoir à attirer préalablement l'attention des parties sur l'existence de tel ou tel problème
juridique, une disposition de droit matériel (ibid.). Selon la jurisprudence, les parties
doivent cependant être entendues sur les questions de droit lorsque l'autorité concernée
entend se fonder sur des normes légales dont la prise en compte ne pouvait pas être
raisonnablement prévue, et dont les parties ne pouvaient supputer la pertinence (ibid.).

En l'espèce, il est patent que la cour cantonale n'avait pas à avertir le recourant de son
intention d'examiner les preuves relatives à l'existence même du dommage dont il prétend
obtenir réparation et du lien de causalité, puisqu'il s'agit d'une problématique qui a trait au
fondement même de ses prétentions. Il ne saurait prétendre qu'il ne pouvait en supputer la
pertinence. Force est de relever, plus généralement, que le recourant a été dûment interpellé,
par avis de prochaine clôture ( art. 318 al. 1 CPP ) du 27 novembre 2015, sur la question
d'une éventuelle indemnisation et enjoint, conformément à l' art. 429 al. 2 CPP , de prendre
des conclusions chiffrées et de les justifier. Il a ainsi eu tout loisir de procéder utilement
mais n'a, comme l'a relevé la cour cantonale ( art. 105 al. 1 LTF ), sans que le recourant
discute réellement ce point, produit aucune pièce attestant d'une quelconque perte de
revenus. Le grief de violation du droit d'être entendu est donc manifestement mal fondé.

E. 1.3.2
Le recourant critique ensuite, sous différents angles, l'état de fait de l'arrêt querellé, qualifié
d'inexact au sens de l' art. 97 LTF , qu'il s'agisse des éléments retenus par la cour cantonale
en rapport avec l'acquisition d'un nouvel ordinateur peu après le séquestre de son matériel
informatique, avec les difficultés générées par la mesure, en lien avec son état de santé, ou
encore avec l'utilisation d'un crédit de 60'000.- contracté avant l'ouverture de la procédure
pénale.

Son argumentation consiste pour l'essentiel à rediscuter librement l'état de fait de l'arrêt
entrepris. Une telle démarche, largement appellatoire, ne répond pas aux exigences de
motivation déduites de l' art. 106 al. 2 LTF , ce qui rend irrecevable l'essentiel de ses griefs.
En tout état, le recourant ne parvient pas à établir en quoi la cour cantonale aurait versé dans
l'arbitraire en retenant qu'il avait échoué à démontrer avoir subi un préjudice économique du
fait de la procédure. On cherche en vain une quelconque explication de sa part sur ses
revenus antérieurs à la procédure et sur leur évolution consécutive à l'ouverture de celle-ci.
Ses seules allégations sur les difficultés liées au séquestre de son matériel informatique,
s'agissant notamment de l'accès à leur contenu, ne suffisent pas à rendre insoutenable le
constat de l'autorité précédente. Elle était de surcroît fondée à relever que le recourant avait
été en mesure d'exercer ses activités professionnelles bien avant la restitution du matériel en
cause et à en conclure que le séquestre n'était pas propre à lui causer un dommage. On ne
discerne d'ailleurs pas en quoi la cour aurait méconnu à cet égard les principes découlant



des art. 41 ss CO et adopté une motivation qui reviendrait à empêcher la personne ayant
réduit son dommage d'obtenir réparation. Quant aux certificats médicaux qu'il a produits,
ces derniers, outre qu'ils ne couvrent qu'une faible part de la période d'incapacité alléguée,
s'avèrent muets sur les causes mêmes de cette incapacité. La cour cantonale a en outre
retenu que le recourant avait admis souffrir d'angoisse et de stress depuis le mois de février
2012, soit nettement avant le début de la procédure pénale le concernant. Elle pouvait donc
considérer sans arbitraire que le recourant avait échoué à démontrer que la procédure pénale
diligentée à son encontre avait été la cause d'une dégradation de son état de santé ou d'une
incapacité de travail.

Les éléments qu'avance ensuite le recourant au sujet d'un crédit de 60'000 fr. dont il aurait
modifié l'affectation pour subvenir à ses besoins une fois la procédure pénale ouverte, ne
sauraient faire perdre de vue que, comme l'a pertinemment relevé la cour cantonale, le
crédit en cause a été contracté avant l'ouverture de cette dernière. C'est donc à juste titre que
la cour cantonale a considéré qu'on ne pouvait y voir une quelconque perte ou le poste d'un
dommage susceptible d'être indemnisé. Le recourant ne démontre en tout cas pas en quoi la
cour cantonale aurait méconnu la notion de dommage sur ce point.

E. 1.3.3
Le recourant critique également l'état de fait de l'arrêt entrepris en rapport avec les frais qu'il
invoque pour les six audiences tenues en sa présence durant l'instruction. Sur ce point, le
recourant s'est contenté d'alléguer un dommage de 2000 fr. sans établir concrètement,
pièces à l'appui, d'éventuels frais de transports ou une quelconque perte de gain liée à sa
présence aux audiences en question. La cour cantonale était donc fondée, là encore, à retenir
que le recourant n'avait pas établi à satisfaction de droit l'existence d'un dommage.

E. 1.3.4
A titre subsidiaire, le recourant se plaint enfin de ce que la cour cantonale ne lui a pas alloué
une indemnité fixée ex aequo et bono, en application de l' art. 42 al. 2 CO . Toutefois, dès
lors que l'existence même du dommage n'est en l'occurrence pas établie, ni même rendue
vraisemblable, la cour cantonale n'avait pas à faire application de la disposition précitée (cf.
consid. 1.1.2). Le grief est donc infondé.

E. 1.3.5
Au vu de ce qui précède, les conclusions du recourant concernant les frais et l'allocation
d'une indemnité pour les procédures de recours cantonale et fédérale sont privées de
fondements.

E. 2
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté dans la mesure de sa recevabilité. Le recourant, qui
succombe, supportera les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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